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Notre logiciel vous permet de vous affranchir totalement des cahiers 
de  registre des mandats de Transaction, registre répertoire, 
répertoire des actes, registre des mandats de Gestion et mise en 
service des carnets de reçu. 
 
 
 
 
 

 
L’écran d’accueil du logiciel 
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Le décret du 21 octobre 2005, qui a réformé la loi HOGUET autorise 
la tenue informatisée des registres légaux. Leur gestion est soumise 
aux mêmes obligations que la version papier, ce qui garantis leur 
intégrité et leur conformité. 
La sécurité des données est assurée par cryptage et plusieurs 
niveaux d’accès par mots de passe. 
L’accès au logiciel est sécurisé et vous déterminez les droits de 
consultation, création et modification pour chaque utilisateur. 
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·  Initialisation : vous pouvez repartir d’un mandat numéro 1 ou 
reprendre votre ancienne numérotation 

·  Modifications : Vous pouvez renouveler le mandat, modifier 
le prix de vente, le montant de la commission, l’adresse du 
vendeur, ajouter des avenants et des remarques 

·  Suppression / Clôture : vous pouvez archiver un mandat afin 
qu’il n’apparaisse plus dans la liste principale. Les entrées 
correspondantes dans le Registre Répertoire et le Répertoire 
des Actes seront elles aussi automatiquement archivées. 

·  Liaisons : vous pouvez accéder directement aux éléments 
correspondants en Registre Répertoire ou en créer de 
nouveaux 

·  Impression : Le registre s’imprime avec toutes les 
informations saisies   

 
 
 

 
Registre des mandats de Transaction
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·  Les éléments du mandat associé sont repris 
automatiquement 

·  Vous pouvez choisir de ne pas lier l’entrée avec un mandat 
de transaction (ancien mandat, mandat signé par une autre 
agence)  

·  Initialisation : vous pouvez repartir d’un mandat numéro 1 ou 
reprendre votre ancienne numérotation 

·  Modifications : Vous pouvez modifier les adresses des 
parties, ajouter des avenants et des remarques 

·  Suppression / Clôture : vous pouvez archiver l’entrée afin 
qu’elle n’apparaisse plus dans la liste principale. Les entrées 
correspondantes dans le Répertoire des Actes seront-elles 
aussi automatiquement archivées. 

·  Liaisons : vous pouvez accéder directement aux éléments 
correspondants en Registre des Mandats et en Répertoire 
des Actes ou en créer de nouveaux 

 

 
Entrée du registre répertoire
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Vous pouvez à partir du Registre Répertoire enregistrer les remises 
et les règlements. 
 

·  Saisie assistée de la partie versante ou bénéficiaire (choix et 
reprise des adresses) 

·  Gestion des reçus : en cas de remise, choix ou création du 
carnet de reçu, du numéro du reçu. Impression des reçus en 
plusieurs exemplaires 

·  Banque : compte séquestre (en cas de mouvements de 
fonds) ou banque de fonctionnement/commissions 

·  Contrôle du solde du compte séquestre : globalement, par 
rapport au Registre Répertoire, par rapport au montant de la 
garantie financière 

·  Liaisons : suivant le motif choisi, une entrée se crée 
automatiquement dans le Répertoire des Actes.   

 
 

 
Mouvement 
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Il est généré automatiquement lors de la saisie de mouvements en 
Registre Répertoire. 
 

·  Modifications : Vous pouvez modifier l’adresse des parties, 
ajouter des avenants et des remarques 

·  Liaisons : vous pouvez accéder directement à l’entrée 
correspondante en Registre Répertoire 

·  Impression : Le registre s’imprime avec toutes les 
informations saisies 

 
 
 
 
 

 
Acte
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·  Initialisation : vous pouvez repartir d’un mandat numéro 1 ou 
reprendre votre ancienne numérotation 

·  Modifications : Vous pouvez renouveler le mandat, modifier 
l’adresse du mandant, les coordonnées du syndic ou du 
conseil syndical, ajouter des avenants et des remarques 

·  Suppression / Clôture : vous pouvez archiver un mandat afin 
qu’il n’apparaisse plus dans la liste principale. 

·  Impression : Le registre s’imprime avec toutes les 
informations saisies   

 
 
 
 
 

 
Entrée du registre des mandats de gestion 

  



�
�����
 

·  Une aide contextuelle très complète intégrée au logiciel est 
disponible à tout moment pour vous expliquer l’utilisation de 
ce que vous avez à l’écran 

·  Tous les registres et répertoires sont imprimables 
·  Possibilité d’afficher les mandats en cours, archivés ou les 

deux 
·  Relances paramétrables des mandats arrivant à terme ou 

échus 
·  Gestion des collaborateurs, définition de leurs droits d’accès 
·  Gestion d’un ou plusieurs comptes bancaires, balance, grand 

livre, rapprochements et pointes 
·  Gestion des carnets de reçus, des récépissés, de l’état 

spécial de mise en service 
·  Tous les documents (listes, reçus,…)  sont exportables en 

format PDF vers le disque dur ou par e-mail 
·  Nombreux paramétrages possibles pour s’adapter à vos 

spécificités. 
·  Module de sauvegarde sur clef USB, Zip, disque dur, 

déportée sur internet. 
·  Fonctionnement en monoposte, en réseau et en multi sites. 
·  Si vous possédez déjà un logiciel SDGI, importation 

automatique des mandats de :  
o Transaction 
o Gestion Locative 
o Location Saisonnière  
o Syndic 

Reçu 
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La satisfaction de nos clients est notre principale préoccupation, 
notre service comprend :  
 

·  Formation : un personnel compétent est à votre disposition, 
notre société est agréée auprès des organismes de 
financement des formations : AGEFICE et AGEFOS 

·  Maintenance et télémaintenance par contrat sur site ou en 
régie, après la période de formation. 

·  Assistance téléphonique 
·  Évolution du logiciel : nouvelles fonctionnalités et intégration 

des modifications de la législation 
·  Accès à votre espace clients sur le site www.sdgi.fr pour 

télécharger les mises à jour des logiciels et consulter les 
dernières informations 

 
 
 
 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour avoir, en complément de ces 
informations, une démonstration gratuite de notre application, chez 
vous ou très simplement par téléphone et ordinateurs interposés. 
 
 
Pour nous contacter : 
 

·  Téléphone :  04.67.02.88.11 
·  Email :  internet@sdgi.fr 
·  Fax :   04.67.58.33.78 
·  Courrier :  SDGI 

20, rue des frères Lumière 
34830 JACOU 

·  Internet :  www.sdgi.fr 
 

 


